
RAPPEL SUR LE DEROULEMENT DES PESEES 

 

Tout Commissaire Sportif (CS) convoqué aux pesées doit se présenter à la table centrale un quart d’heure 

avant le début des pesées. 

Un responsable des pesées sera désigné (1 masculin 1 féminin), il prendra les feuilles et les dernières 

consignes particulières auprès du responsable de la commission sportive ou du responsable des 

commissaires sportifs. 

PETITS RAPPELS : 

1) Le passeport doit comporter au minimum deux timbres de licence dont celui de la saison en cours. 

 

2) Les grades doivent être validés par le professeur, c’est le plus haut grade validé du passeport qui 

sera noté sur la feuille de pesée. 

 

3) Pour les SENIORS D1 en département et en région, seul les combattants de nationalité Française 

peuvent se présenter. 

 

4) Le certificat médical 2 possibilités  

a) Sur feuille volante il doit comporter obligatoirement : 

- Le tampon du médecin 

- La date, le certificat est valable un an moins un jour. 

- Le certificat doit contenir la mention APTE A LA PRATIQUE DU JUDO EN COMPETITION. 

b) Sur le passeport il doit comporter obligatoirement : 

- Le tampon du médecin 

- La date, le certificat est valable un an moins un jour. 

-  la mention APTE A LA PRATIQUE DU JUDO EN COMPETITION (en cas d’absence de la mention, 

la case « Compétition » doit être obligatoirement cochée par le médecin). 

 

5) Avant le début des pesées vous devez vérifier le bon fonctionnement des balances. 

C’est  la balance qui favorise le combattant qui sera prise en référence. 

 

Si des balances de contrôle sont mises à la disposition des combattant(e)s pendant la durée de la 

pesée officielle, une seule pesée officielle peut être appliquée. 

 

6) SI UN COMBATTANT SE PRESENTE EN : 

A : -60 Kg et qu’il pèse 59 KG  pas de problème vous l’inscrivez  

dans sa catégorie mais en notant son poids exact.               Pas de signature si pas de 

                 problème d’inscription                            

NOMS PRENOMS CLUB GDE N° LICENCE PESEE 
PASSE 
EN SIGNATURE 

SAMMUT PIERRE D. P. LORIENT 1D M27041997SAMMU01  59.4     

 



 

 

:B : -60 Kg et qu’il pèse 60 KG 600 ,  

Vous passez au fluo sur la feuille des -60Kg                                             vous notez dans la colonne « PASSE EN » -66 Kg                                                                                                                                                        

la raison du problème (ex. le poids)                       Vous notez son poids exact                                                  

Le combattant signe  la feuille,                  

il est inscrit   

FEUILLE DE PESEE 
      CHAMPIONNAT du MORBIHAN INDIVIDUEL CADETS à PLOERMEL le 18/11/12 

  Catégorie de poids: -60Kgs. 
     

       

NOMS PRENOMS CLUB GDE N° LICENCE PESEE 
PASSE 
EN SIGNATURE 

SAMMUT PIERRE D. P. LORIENT 1D M27041997SAMMU01       

LE FERREC OLIVIER D. P. LORIENT CM M14021998LE*FE01       

RIBOUCHON ANTOINE 
 

D. P. LORIENT CB M29041998RIBOU01 60,600 -66   

              

VERDIER VIVIEN J B S CM M20031997VERDI01       

              

JOLY SYLVAIN JUDO CLUB 56 CM M02041998JOLY*01       

 

 

 
7) Si un combattant n’est pas inscrit sur les feuilles de pesées, le responsable des pesées invite ce combattant 

accompagné de son responsable de club à se présenter au responsable de la commission sportive qui statuera. En cas 

d’acceptation, le combattant sera pesé et inscrit en dernier. 

 

8) Inutile de faire signer la feuille pour les benjamins et les minimes. 

Rappel : le combattant ne signe la feuille que s’il y a un problème d’inscription 


